Le 27 mai 2010

À une séance extraordinaire du conseil municipal tenue le
13 mai 2010 à 19h00, à la bibliothèque, formant quorum sous la présidence du maire M. Gérald Grenier et à laquelle session sont présents

Les conseillers suivants : M. Origène Pomerleau, M. Daniel Lachance, M. Richard Boucher, M. Christian Paré, Mme Paulette Pomerleau et M. Martin Bilodeau 
ORDRE DU JOUR
1. Ouverture de la séance.

2. Ordre du jour de l’avis de convocation.

3. Résolution de renonciation du délai de l’avis de convocation.

4. Contrat de déneigement de la Route 271.

5. Période de questions.

6. Levée de la séance.

***

1. Ouverture de la séance.

Le maire, M. Gérald Grenier ouvre la séance et souhaite la bienvenue aux gens présents.
2010-05-121 2. Ordre du jour de l’avis de convocation.

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Richard Boucher d’accepter l’ordre du jour tel que présenté sur l’avis de convocation du 26 mai.

*ADOPTÉE*

2010-05-122
3. Résolution de renonciation du délai de l’avis de convocation.


ATTENDU QUE l’article 156 du Code municipal stipule que l’avis de convocation a été donné aux membres du conseil au moins deux jours avant le jour fixé ;

ATTENDU QUE l’article 157 du Code municipal stipule que ‘’ Malgré les articles précédents, le défaut d’accomplissement des formalités prescrites pour la convocation d’une session du conseil ne peut être invoqué lorsque tous les membres du conseil présents sur le territoire de la municipalité y ont assisté.’’ ;

Puisque que tous les membres du conseil présents sur le territoire assistent à la séance, ils renoncent au délai.

PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MARTIN BILODEAU ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ
*ADOPTÉE*
2010-05-123 4. Contrat de déneigement de la Route 271 avec le MTQ.

M. Origène Pomerleau n’intervient pas dans la discussion et il quitte la séance à 20h15.

La présente résolution annule la résolution numéro 2010-05-119 adoptée le 13 mai 2010.

ATTENDU QUE l’article 32 de la Loi sur la Voirie stipule : ‘’ Le Ministre peut  conclure une entente avec une Municipalité locale pour effectuer des travaux de construction, de réfection ou d’entretien d’une route dont la gestion incombe au Ministre ou à cette municipalité ; cette entente peut prévoir la répartition des coûts des travaux.’’ ;

ATTENDU QUE le contrat que le Ministère des Transports avait avec l’entrepreneur est à échéance ;

ATTENDU QUE le Ministère nous offre un contrat pour 2010-2011 avec possibilité d’extension pour une ou deux années sur une longueur pondérée à entretenir de 19.97 km soit de la Route 112 à la Route 108 ;
ATTENDU leur proposition au montant de 129 000$ par année ;

ATTENDU QUE la façon de gérer le travail sera revue et des changements seront apportés si nécessaire ;

ATTENDU QUE les élus désirent passer au vote ;

ATTENDU le résultat :  M. Origène Pomerleau : absent




M. Daniel Lachance : contre




M. Richard Boucher : pour




M. Martin Bilodeau : contre




Mme Paulette Pomerleau : pour




M. Christian Paré : pour

Deux contre et trois pour ;

IL EST RÉSOLU :

1- d’accepter le contrat avec le Ministère des transports du Québec pour le déneigement de la route 271 sur une longueur pondérée de 19.97 km de la route 112 à la route 108 pour un an, soit pour l’hiver 2010-2011.  Le montant conclu est de 129 000$.

2- Aussi que les élus prennent connaissance du devis spécial avant d’autoriser le maire et la directrice-générale à signer le contrat avec le Ministère desTransports.
*ADOPTÉE*

5. Période de questions.

2010-05-124
6. Levée de la séance.

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Daniel Lachance et résolu à l’unanimité de lever la séance à 21h10.




*ADOPTÉE*

Gérald Grenier


Sandy Grenier

Maire 



Dir.-gén./secr.-trés.













